
Communiqué de presse du 23 avril 2020
La ville suspend les loyers des commerces et entreprises qui ont une obligation administrative de
fermeture et qui sont situés dans des locaux appartenant à la Ville.



 

Document(s)
Lettre la Boissière 2020

Contact
Cabinet du maire

https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2020-01/lettre_La_boissiere_-_V10.pdf
https://www.trappes.fr/mairie/annuaire-des-services/cabinet-du-maire


Mairie de Trappes
1, place de la République
78190
Trappes
01 30 69 17 00

Lundi 14h-19h30,

Mardi au vendredi: 8h45-12h et 14h-17h

Directeur Adjoint : Pascal Tran

Cheffe de Cabinet : Nahida Aoustin 

tel:0130691700
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